
L’intelligence artificielle est un enjeu important pour nos entreprises. 
Le sujet est tellement vaste, avec beaucoup de documentations, d’articles.
Chacun souligne des changements à venir sur divers services et fonctions
supports. Les « cols blancs » peuvent être fortement exposés.

Nos entreprises mènent divers travaux sans forcément mesurer les fondamentaux
car aucun cadre réglementaire n’existe encore.

Ce groupe de travail va mener des réflexions et réaliser divers outils pour
acculturer nos militants. Celui-ci mènera des travaux en définissant :

Qu'est ce que l'intelligence artificielle de manière générale, en mettant l'accent
sur son rôle croissant dans divers domaines de nos entreprises.

Impacts potentiels : Mettre en évidence à la fois les opportunités et les défis,
notamment en termes de transformation des emplois et de nécessité de
développement de nouvelles compétences.

Exemples concrets : Utiliser des exemples pratiques d'applications de l'IA dans
nos entreprises pour illustrer son potentiel.

Formation et reconversion : Souligner l'importance de la formation continue et de
la reconversion professionnelle pour nous permettre de nous adapter aux
changements induits par l'IA et de saisir les opportunités qu'elle offre.

Éthique et réglementation : Aborder les questions éthiques et de réglementation
liées à l'IA, notamment en ce qui concerne la protection de la vie privée, la
transparence des algorithmes, et la prévention de la discrimination algorithmique.

Dialogue social : fournir des informations aux DS portant sur l'importance d'un
dialogue social pour garantir que l'IA soit utilisée de manière responsable et
bénéfique pour tous. Encourager les élus syndicaux à s'impliquer activement dans
les discussions sur l'IA au sein de leur organisation et contribuer à façonner les
politiques et les pratiques liées à son utilisation.

RECHERCHE DE VOLONTAIRES POUR
ABORDER CETTE THÉMATIQUE

CFE-CGC SYNAPSA



ORGANISATION

Le groupe sera constitué principalement de membres élus, DS, RS des
structures du SYNAPSA. 
Composition maximum de 10-12 membres.
Des intervenants externes au Synapsa pourront alimenter le groupe :
fédération, confédération, autre syndicat, experts, associations ...
Lancement  des travaux sous forme de plénière le 11/09.
Plusieurs réunions auront lieux via Teams et un travail entre chaque
étape sera à produire.
La participation au travaux de la commission IA s’effectuera sur  les  
heures de délégation pour les actifs ou sur le temps personnel.

CFE-CGC SYNAPSA

OBJECTIFS

1.Transmettre des connaissances à travers des outils à disposition des
militants pour faciliter le dialogue avec les directions d’entreprise.

2.Comprendre comment réguler l’utilisation de l’IA pour protéger les
salariés.

3.Comprendre et anticiper les conséquences de l’IA sur les emplois et
l’organisation du travail afin que nos adhérents et DS puissent
appréhender les opportunités mais aussi les menaces.

4.Une table ronde, un forum, une formation à destination des militants
pourraient être organisés sur cette thématique.

CANDIDATURE POUR

RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

communication@cfecgcsynapsa.org

Compléter le
formulaire Forms en
cliquant sur le lien

Date Limite
 30 JUIN

Démarrage du
groupe en Septembre

A réception de votre  
candidature, un temps
d’échange vous  sera

proposé. 

06 01 48 13 69 

Mickaël LOUESSARD 

DEVENIR  VOLONTAIRE IA


